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ASSEMBLÉE DU CJC
L’Assemblée	générale	ordinaire	du	CJC	du	mercredi	27	avril	avait	un	ordre	du	jour	
chargé.	

A	l’heure	du	dîner,	le	nouvel	outil	-	qui	soutiendra	notamment	les	formations	«	Laby	»	
-	a	été	présenté	aux	membres	de	l’AG	et	aux	cadres	des	OJ	qui	nous	avaient	rejoints	
pour	l’occasion.	

Le rapport d’activités 2010	du	CJC,	présenté	par	Célia	Deshayes,	a	été	qualifié	
par	l’assemblée	comme	étant	un	travail	de	qualité	et	à	maintenir.		Pour	la	prochaine	
édition,	la	demande	de	mettre en évidence les objectifs de l’année	a	été	formulée.	Cela	
rendra	l’évaluation	finale		plus	facile.

Lieu de débat et de décision, l’assemblée 
générale du CJC se réunit de 4 à 6 fois par 
an pendant toute une journée. Elle définit 
les grandes orientations politiques de la 
coordination. 

Sont membres de l’assemblée, le président, 
vice-président et secrétaire général du 
CJC, deux délégué(e)s par organisation 
de jeunesse membre reconnue par la 
Communauté française. L’interlocuteur 
représentant l’Eglise institutionnelle, 
le Vicaire épiscopal de Liège, Baudouin 
Charpentier, assiste  aux assemblées du 
CJC à titre d’invité.

Voir le titre ci-dessous.
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Le	programme d’activités 2011,	 présenté	 par	 Benoît	 César,	 a	 suscité	 d’autres	
remarques	et	demandes	:

-	 sa	présentation	tardive	dans	l’année	civile	;

-	 une	formulation	plus concrète	du	programme	2011	pour	le	plan	triennal	;

-	 inclure	le	thème	du	«	rapport aux membres	»	;

-	 faire	apparaître	de	manière	plus	claire	l’action politique	du	CJC	;

-	 introduire	des	échéances de réalisation et d’évaluation	;

Une	mise	en	œuvre	de	ces	demandes	sera	réalisée	pour	l’Assemblée	du	mois	de	juin	
concernant	la	programmation	d’activités	pour	le	deuxième	semestre	de	l’année	2011.

La	note	de	synthèse	concernant	 la	position	du	CJC	à	propos	du service civil ou 
citoyen	a	été	refusée	non	pas	sur	le	fond	mais	concernant	sa	forme.		Les	délégué/es	
ont	demandé	de	retravailler	cette	note	en	modifiant	sa	structure	:

-	 partir	du	constat	que,	selon	l’origine	des	projets	(partis	politiques	différents,	
plate-forme	pour	le	service	citoyen,	etc.),	le	contenu	du	concept	«	volontariat	»	
varie	;

-	 identifier,	à	partir	de	ce	constat,	les	dérives	qui	mettent		à	mal	notre	vision	du	
volontariat	;

-	 formuler	nos	valeurs	et	nos	attentes	concernant	le	volontariat.

Ensuite, les comptes et le bilan 2010	ont	été	examinés	et	approuvés.	La	présenta-
tion	pédagogique	de	Benoît	César	a	été	appréciée	et	applaudie.

L’après-midi	a	été	consacrée	à	la présentation des travaux des groupes de travail 
du plan triennal	abordés	sous	le	triple	angle	de	vue	mettant	en	valeur	l’expérience 
OJ	;	avec	la	perspective	d’une	parole publique du CJC	;	et	en	ayant	à	l’esprit	l’outil 
pédagogique qui	pourrait	en	résulter.	

Laetita	Vignaud	a	également	présenté	une	synthèse	proposant	une	suite	au	travail	
réalisé	jusqu’ici.	

D’ici	à	la	prochaine	assemblée,	le	débat	sur	l’opérationnalisation	du	plan	triennal	sera	
repris	par	les	instances	des	OJ.	L’assemblée	du	15	juin	devra	s’accorder	sur	un	choix	
parmi	 les	pistes	proposées,	un	calendrier	pour	 les	réaliser	et	définir	 les	ressources	
matérielles	et	humaines	nécessaires.

L’appel aux candidatures à la présidence du CJC	a	été	rappelé	aux	associations	
membres.	Les	candidatures	sont	attendues	pour	le	1er	juin	auprès	de	Solange	Deberg	
(Volont’R),	notre	présidente	faisant	fonction.	La/Le	Président(e)	tiendra,	entre	autre,	
un	rôle	majeur	dans	la	cohésion	et	la	liaison	entre	les	différentes	OJ,	mais	également	
entre	les	OJ	et	le	CJC.

M.P.

Voir aussi rubrique « Plan 
triennal » de ce Correspondance.
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LE PETIT LABY : 
COMPRENDRE ET AGIR DANS 
L’ENVIRONNEMENT JEUNESSE 
Longtemps annoncé, attendu avec impatience, le CJC a enfin son Vademecum 
du Permanent d’OJ ! Rebaptisé Le Petit Laby, il contient tout ce dont vous 
avez besoin comme informations pour vous sentir comme un poisson dans 
l’eau dans votre OJ.

Le	Petit	Laby	a	été	présenté	le	mercredi	27	avril	pour	les	membres	de	l’AG	ainsi	que	
les	cadres	et	permanents	d’OJ.	

PETIT APERÇU DU CONTENU
Le	Petit	Laby	est	le	fruit	d’un	travail	de	longue	haleine,	porté	par	de	nombreux	acteurs,	
y	amenant	tous	leur	expertise.	C’est	un	outil	permettant	à	tout	cadre	d’O.J.	de	trouver	
des	réponses	aux	questions	ou	aux	problématiques	qu’il	peut	rencontrer	au	sein	de	
son	organisation.	Conçu	en	parallèle	et	en	complément	aux	formations	Laby,	construit	
au	fil	des	ans,	nourri	de	réflexions,	de	remarques,	d’améliorations	successives,	cet	outil	
est	également	évolutif	et	sera	mis	à	jour	pour	tenir	compte	de	l’évolution	du	secteur	
et	des	apports	de	ses	utilisateurs.

Le	Petit	Laby	a	été	conçu	pour	partir	des	premières	questions	qu’un	cadre	d’O.J.	peut	se	
poser	en	tant	que	jeune	au	sein	d’une	organisation.	C’est	l’objet	du	premier	chapitre,	
Moi	et	mon	O.J.	Ensuite,	le	champ	est	élargi	aux	différentes	organisations	de	jeunesse,	
(chapitre	2),	puis	au	secteur	jeunesse	dans	sa	globalité	(au	chapitre	3).	Pour	situer	
l’action	des	O.J.	dans	son	contexte	politique,	la	structure	de	l’État	belge	est	également	
abordée	(chapitre	4),	et	les	principes	démocratiques	sont	expliqués	au	chapitre	5,	afin	
d’introduire	l’action	que	les	cadres	et	permanents	peuvent	avoir	comme	mandataires	
(chapitre	6).	Parce	que	les	O.J.	sont	coordonnées	à	l’aide	d’une	équipe	complète,	 le	
petit	Laby	apporte	également	les	bases	pour	tout	responsable	d’équipe	(chapitre	7),	
pour	tout	acteur	gestionnaire	(chapitre	8)	et	donne	toutes	les	clés	pour	comprendre	
l’emploi	(chapitre	9).	Enfin,	quelques	outils	pour	la	communication	avec	les	médias	
sont	rappelés	au	chapitre	10.

Intrinsèquement	lié	aux	formations	Laby	du	C.J.C.,	Le	Petit	Laby	sera	complété	lors	
de	la	formation	par	des	outils	précieux	comme	le	who’s	who	du	C.J.C.,	de	la	C.C.O.J.	
ou	encore	du	secteur	jeunesse.	Un	espace	est	également	disponible	pour	insérer	les	
textes	de	référence	qui	peuvent	être	utiles	:	décret	O.J.,	décret	centres	de	vacances,	
décret	emploi,	etc.	

L.V.

Pour plus de renseignements sur les 
modalités de distribution de l’outil, 
contacter Laetitia : lvignaud@cjc.be.
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LPJ - CJC
Lors	de	la	réunion	du	23	mars,	deux	thématiques	étaient	à	l’ordre	du	jour.

La	première	thématique	était	la	présentation	de	la	structure	diocésaine,	à	savoir	les	
différents	diocèses	en	Belgique,	leur	composition,	leur	rôle,	les	lieux	de	prises	de	déci-
sions	et	les	différentes	articulations	entre	les	diocèses,	les	paroisses,	les	doyennés….
mais	surtout	où	se	situent	les	Pastorales	des	jeunes	dans	cette	structure	complexe	à	
l’image	de	la	Belgique.

C’était	également	l’occasion	de	rappeler	le	rôle	joué	par	les	Pastorales	des	jeunes	en	
tant	que	service	pour	les	jeunes	en	lien	avec	l’Eglise,	ainsi	que	du	rôle	joué	par	le	LPJ	
en	tant	que	coupole	des	différentes	Pastorales,	et	référent	par	rapport	aux	autres	
organisations	du	secteur	jeunesse.

Le	deuxième	point	abordé	était,	quant	à	lui,	en	lien	avec	les	rencontres	précédentes,	
à	savoir	comment	aborder	et	traiter	la	question	des	abus	sexuels	?

Après	un	positionnement	des	Guides	et	du	Patro,	c’était	au	tour	des	Pastorales	de	pré-
senter	leur	point	de	vue	et	la	façon	d’aborder	cette	question	:	de	la	prévention	à	court	
et	long	terme	jusqu’à	comment	intervenir	ou	réagir	en	cas	d’abus	ou	de	soupçon….	
Autant	de	point	délicats	et	sensibles	à	prendre	en	compte.

C.D.

CELLULE POLITIQUE
La	cellule	politique	qui	s’est	réunie	le	18	mars	est	revenue	sur	le	comité	d’évaluation	
du	CJCF	du	15	mars	dont	nous	vous	parlons	en	rubrique	III	Politique	de	jeunesse	et	
de	vie	associative.

COMMUNIQUER AVEC LES MÉDIAS : 
NOUVELLES DATES !
Il	est	encore	temps	de	vous	inscrire	au	module	de	formation	Laby	«	Communiquer	
avec	les	médias.		Prévue	les	24	et	25	mars	dernier,	 la	formation	a	été	reportée	aux	
1er et 9 juin	prochains	!	

Née d’une demande des mandataires des 
OJ membres du CJC, la cellule politique 

traite des sujets de fond et permet, grâce à 
l’échange d’informations et de réflexions, de 

construire une position commune en CJC.

En 2003, le Conseil de la Jeunesse 
Catholique a été à l’initiative de 
rencontres entre des personnes 

investies en mouvements de jeunesse 
et des personnes investies dans les 

paroisses.  Ce  groupe de travail, 
baptisé LPJ – CJC est constitué de 

représentants du Patro, des Guides, de 
la JOC et des sections régionales de la 

Liaison des Pastorales des Jeunes.
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Cette	formation	aborde	la	question	de	la	communication	externe	des	OJ.	 	Celle-ci	
passe	par	les	médias	qui	n’ont	pas	la	même	logique	que	nous.		Comment	les	aborder	?

Comprendre	 le	 fonctionnement	des	médias,	 connaître	 les	principes	de	base	de	 la	
communication	médiatique	et	 s’y	exercer,	 tels	 sont	 les	objectifs	de	ce	module	de	
formation	qui	s’adresse	plus	particulièrement	aux	acteurs	de	la	communication	dans	
les	OJ,	porte-parole…

La	formation	permettra	également	d’échanger	entre	OJ,	de	réfléchir	et	de	mettre	en	
œuvre	une	communication	externe	réussie	avec	les	média.

LES 50 ANS 
D’ENTRAIDE ET FRATERNITÉ
L’association	chrétienne	a	fêté	ses	50	ans	ainsi	que	les	40	ans	de	Vivre	Ensemble	avec	
toute	une	série	d’activités	de	rencontres,	où	la	fête	et	le	débat	ont	permis	d’honorer	
ces	deux	anniversaires.	Une	messe	à	la	cathédrale	Saints	Michel	et	Gudule	a	réuni	
Entraide	et	Fraternité	et	Broederlijk	Delen	le	20	mars.	Le	2	avril	a	réuni	de	nombreux	
participants	à	la	brasserie		Sauvenière,	à	Liège,	point	de	ralliement	des	festivités.	Tandis	
que	certains	découvraient	les	ruelles	de	Liège	grâce	aux	promenades	thématiques,	
d’autres	faisaient	grimer	les	enfants	en	sirotant	en	terrasse,	sous	la	musique	et	les	
animations	de	l’après-midi.	Ensuite,	 les	festivités	ont	fait	place	aux	débats	de	fond	
avec	la	conférence	où	de	nombreux	bilans	ont	été	tirés,	et	qui	a	permis	également	de	
brosser	les	tâches	à	accomplir	à	l’avenir.	Stéphan	Hessel	était	présent	et	a	présenté	
ses	vœux,	et	la	journée	s’est	terminée	autour	d’un	verre	de	l’amitié	où	permanents,	
volontaires,	sympathisants	et	partenaires	étaient	tous	rassemblés.

L.V.

INFORMATIONS À RELAYER
«LES JEUNES ET L’ALCOOL : 
NOUVELLES RÈGLES, QUELLE EFFICACITÉ ?» 
Les	règles	qui	régissent	la	vente,	la	consommation,	la	publicité	de	l’alcool	ne	sont	pas	
toujours	faciles	à	connaître	et	à	comprendre.	Début	2010,	une	nouvelle	loi	est	entrée	
en	vigueur	pour	simplifier	et	uniformiser	la	vente	d’alcool	aux	mineurs.	Est-elle	bien	
mise	en	œuvre	?	Est-elle	efficace	ou,	au	contraire,	sans	réelle	portée	?	

Le 1er et 9 juin 2011 de 9h30 à 17h 
à la Maison du travail, 
17, place l’Ilon à Namur. 

Inscriptions : par mail cjc@cjc.be ou par 
téléphone : 02/230 32 83. Les frais de 
participation (40 euros) seront facturés à 
votre OJ après le module de formation.

Régulièrement des organisations nous 
demandent de relayer leurs actions, 
offres de services, de formation ou 
leurs publications.

Entraide et Fraternité et Action Vivre 
Ensemble travaillent ensemble pour 
lutter contre l’exclusion sociale, tant 
en Belgique que dans les pays du Tiers 
monde. Elles mènent durant l’Avent et le 
Carême, des campagnes de sensibilisation 
sur différents thèmes liés à l’exclusion 
et au développement. Grâce aux 
fonds récoltés notamment durant ces 
campagnes, Entraide et Fraternité et 
l’Action Vivre Ensemble soutiennent, dans 
le Sud comme chez nous, de nombreuses 
associations de citoyens qui se 
rassemblent pour «sortir de la marge et 
se mettre en marche ». Une importance et 
un soutien croissants sont accordés à des 
revendications politiques en vue d’une 
société plus juste, dont l’être humain soit 
l’acteur central et non la victime.
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Ces	questions	et	quelques	autres	sont	abordées	dans	cette	nouvelle	brochure	d’Infor-
Drogues.	

MARCHER EN GROUPE : MODE D’EMPLOI
L’Institut	Belge	pour	la	Sécurité	Routière	a	édité,	en	collaboration	avec	la	fédération	
Les	scouts,	deux	dépliants	destinés,	l’un,	aux	animateurs	et	l’autre,	aux	jeunes	qui	se	
déplacent	en	groupe.	Leur	petit	format	permet	aisément	de	les	glisser	dans	la	poche	
du	pantalon	ou	de	la	chemise.

Dois-je	faire	marcher	mon	groupe	d’enfants	à	gauche	ou	à	droite	?	En	file	indienne	
ou	à	plusieurs	l’un	à	côté	de	l’autre	?

Où	positionner	mon	groupe	pour	le	rendre	visible	le	soir	?

Est-on	toujours	obligé	d’utiliser	les	passages	pour	piétons	avec	un	groupe?

Les	réponses	à	toutes	ces	questions	(et	bien	d’autres	encore)	se	trouvent	dans	 les	
deux	dépliants.

Vous pouvez télécharger  
les deux dépliants sur le site de 

l’IBSR www.ibsr.be

Disponible sur demande à  
courrier@infordrogues.be      
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	 Le	plan	triennal	du	CJC	 9
Présentation des projets des groupes de travail à l’Assemblée 
générale du 27 avril  10

	

Cette nouvelle rubrique s’insère dans le Correspondance afin de vous faire 
vivre l’état d’avancement du plan triennal. Elle a aussi pour objectif de 
vous apporter des éléments de fond et de réflexion. La rubrique apparaîtra 
dans chaque Correspondance jusqu’à la fin du plan triennal, soit fin 2012. 
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LE PLAN TRIENNAL DU CJC
Le	plan	triennal	du	CJC	a	pour	thème	l’amour,	l’affectivité	et	le	sexe.	Il	répond	à	deux	
types	de	besoins	:	un	besoin	de	coordination	des	organisations	membres	;	une	prise	
en	compte	de	l’amour,	de	l’affectivité	et	de	la	sexualité	par	les	OJ	membres.

Actuellement	l’amour,	l’affectivité	et	le	sexe	sont	abordés	comme	autant	de	risques	
à	gérer	par	la	famille,	l’Église,	le	milieu	médical,	 l’école,	etc.	Il	y	a	donc	une	place	à	
prendre	pour	un	discours	différent,	un	niveau	d’intervention	différent.	

Dans	 la	première	phase,	 le	plan	triennal	 se	construit	à	 la	manière	d’une	 ‘auberge	
espagnole’	:	chaque	OJ	amène	ce	qu’elle	souhaite,	et	y	met	l’investissement	qu’il	lui	
est	possible	d’y	mettre	:	

Les GT :	en	septembre	2010,	6	groupes	de	travail	ont	été	 lancés	simultanément,	
avec	un	cahier	de	charges	commun	mais	un	planning	de	réalisation	étalé	jusqu’en	
septembre	2012.

Les expertises :	Les	OJ	pourront	également	travailler	des	thématiques	sur	lesquelles	
elles	sont	expertes,	avant	de	venir	l’intégrer	dans	le	plan	triennal	;

Le recensement : l’équipe	du	CJC	sera	chargée	de	recenser	ce	qui	existe	déjà,	tant	
dans	les	OJ	que	dans	le	reste	de	la	société.

PRÉSENTATION DES PROJETS DES GT  
À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU CJC DU MERCREDI 27 AVRIL
Tous	les	groupes	de	travail	ont	présenté	leurs	projets	lors	de	cette	Assemblée	Générale,	
dont	voici	un	court	résumé.	

2.1.  GT  Amour comme point de départ de la solidarité
-		 Campagne	de	communication	autour	de	la	solidarité	sur	le	slogan	éventuel	«	

Solidaire,	et	alors	?	»,	appuyé	par	12	à	14	témoignages-vidéo	de	personnes/d’OJ	
du	CJC	et/ou	des	personnalités	publiques.

-		 Un	ou	plusieurs	objets	utilitaires	(bloc-note,	agenda,	calendrier…),	qui	portent	le	
slogan	de	la	campagne	ainsi	que	des	extraits	éventuels	des	témoignages	(mais	
cette	forme	est	coûteuse).

-		 La	campagne	serait	visible	sur	le	web	(à	travers	Facebook	et	les	réseaux	sociaux,	
un	site	dédié	(via	le	CJC	ou	autre),	intégration	des	témoignages	mensuellement	
dans	une	NL	du	CJC…)

Publics	cibles	selon	l’outil	choisi	:	cadres	et	permanent	d’OJ	;	animateurs,	formateurs	;	
jeunes	des	OJ	;	jeunes	grand	public	;	partenaires

Le thème choisi pour le nouveau plan 
triennal du CJC « L’amour, l’affectivité 
et le sexe « concerne tous les jeunes, 

au-delà des organisations de jeunesse.  
Plusieurs « portes d’entrée « pour 

aborder ce thème ont été choisies par 
les membres de l’Assemblée du CJC.  

Chaque facette est l’objet d’un groupe 
de travail.

10
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2.2.  GT Représentation de l’Amour, l’Affectivité et le Sexe
-	Un	festival	de	pocket	films	sur	la	thématique	«	AAS	»,	afin	de	récolter	un	échantillon	
de	la	représentation	actuelle	de	l’amour	et	la	sexualité	par	des	jeunes	de	Belgique.	
Le	mode	d’emploi	de	réalisation	du	film	est	donné	(plaquette	de	présentation,	flyer),	
afin	qu’un	groupe	de	jeunes	ait	les	instructions	nécessaires	pour	le	réaliser	en	toute	
autonomie.

Voici	les	pistes	de	définition	du	projet	:

*		 thème	:	l’amour,	l’affectivité	et	la	sexualité	chez	les	jeunes	aujourd’hui	;

*		 question	:	comment	sont	perçus	et	vécus	l’amour,	 l’affectivité	et	la	sexualité	
chez	les	jeunes	aujourd’hui	?

*		 événement	:	un	festival,	comme	mode	de	collecte	d’informations	et	d’expression	
(la	projection	est	une	incitation	à	la	candidature)	;

*		 mode	d’expression	:	audiovisuel	par	gsm	;

*		 bonus	:	passer	les	10	(	?)	meilleurs	films	au	FIFF,	FIFA,	ciné,	MJ…	D’autres	canaux	
sont	également	envisageable	(télévision	nationale,	web…).

*		 il	est	également	envisageable	de	créer	une	animation	à	partir	des	films	proposés,	
et	de	graver	un	DVD	avec	tous	les	films	et	l’animation.	Cette	dernière	s’adres-
serait	aux	animateurs	pour	aborder	la	thématique	des	jeunes,	de	l’amour	et	de	
la	sexualité.

2.3.  GT Mixité-Coéducation
La	coéducation	peut	contribuer	à	modifier	la	société	par	un	changement	des	menta-
lités,	en	luttant	notamment	contre	les	préjugés.	Le	GT	propose	:

-		 une	prise	de	position	via	une	communication	externe	:	mettre	sur	pied	une	
campagne	de	pubs,	ex	:	affichages	avec	mystère,	sans	réponses,	puis	quelques	
jours	plus	tard	affiches	avec	la	réponse	;	cartes	boomerang	;	affiches	dans	les	
écoles,	objets,	gadgets	de	comm.	fun	et	provoque	:	casser	les	stéréotypes	:	ex.	
un	ouvre-bouteille	rose,	un	caleçon	en	dentelle…

-		 organiser	des	événements	publics	de	sensibilisation	;	exemple	lors	de	la		Journée	
de	la	femme	:	8	mars	2012	ou	2013	;

-		 une	Journée	de	réflexion	interne	pour	permettre	de	relever	des	pistes	pour	la	
création	de	l’outil	:	journée	divisée	en	deux	:	matinée	de	réflexion	et	après-midi	
ateliers	thématiques	:	rôle	des	médias,	l’enseignement,	les	stéréotypes,	l’éduca-
tion…

2.4.  GT Estime de soi
-		 Créer	un	outil	à	destination	des	animateurs	des	OJ	du	CJC	qui	permettra	de	

mettre	en	avant	l’estime	de	soi	des	jeunes	dans	les	activités	et	animations.

11
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Cet	outil	proposera	conjointement	de	la	théorie	et	de	la	pratique	afin	de	permettre	
aux	animateurs	non	seulement	d’évaluer	leurs	animations	en	prenant	en	compte	ce	
facteur,	mais	aussi	de	leur	donner	des	pistes	pour	améliorer	leurs	méthodes	:

-		 un	outil	multi-forme	:	format	papier	+	fiches	téléchargeables	sur	un	site	
internet	;

-		 un	outil	multi-source	:	une	histoire,	des	témoignages,	analyse	des	jeux	clas-
siques	sous	l’angle	de	l’estime	de	soi,	la	journée	vue	par	l’animateur	et	la	journée	
vue	par	le	jeune,	les	attitudes	qui	améliorent	et	qui	baissent	l’estime	de	soi,	des	
animations	pratiques	qui	travaillent	l’estime	de	soi,	et	un	peu	de	théorie	brute.

2.5.  GT Genre dans le travail et l’aide sociale
Le	GT	propose	l’opérationnalisation	suivante	:

-		 à	un	niveau	micro,	centré	sur	l’individu	:	participer	à	l’outil	proposé	par	le	GT	
Estime	de	soi.	Cette	participation	peut	se	présenter	sous	 forme	d’une	fiche	
pédagogique	spécifique	sur	le	lien	entre	l’estime	de	soi	et	les	clichés	dans	le	
monde	du	travail	(autour	des	pressions	sociales	et	du	genre)	;

-		 à	un	niveau	interne	au	CJC	:	donner	la	possibilité	aux	cadres	et	permanents	d’OJ	
de	se	questionner,	de	se	former	et	de	sensibiliser	leurs	publics	aux	questions	
de	genre.	Cela	peut	se	faire	au	travers	d’un	GT,	d’une	formation…	La	forme	
reste	à	préciser	;	exemple	:	journée	«	ateliers	thématiques	»	avec	intervenants	
extérieurs	:	genre	dans	l’enfance,	genre	au	travail…	;	remettre	en	question	les	
codes,	se	poser	la	question	en	tant	qu’employeur,	dynamique	de	groupe…

-		 à	un	niveau	d’intervention	macro	:	faire	une	communication,	éventuellement	
commune	avec	celle	du	GT	Mixité-coéducation,	par	exemple	sous	forme	d’un	
communiqué	de	presse	commun	pour	porter	une	parole	CJC.

2.6. GT Affectivité
-		 Réaliser	un	outil	à	destination	des	animateurs	ou	responsables	de	groupe	de	

nos	OJ,	sous	différentes	formes	selon	des	tranches	d’âge,	ayant	comme	objectifs	
de	discuter	les	limites	dans	le	groupe	en	laissant	la	place	à	l’individu,	offrir	un	
moyen/espace	d’expression	du	ressenti	et	des	sentiments,	éduquer	à	l’expression	
du	sentiment,	des	marques	d’affection.
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Cet	outil	contiendrait	:

*		 une	fiche	théorique	sur	la	tranche	d’âge	;

*		 un	dvd	avec	témoignages,	séquences	filmées	ou	de	dessins	animés	;

*		 des	extraits	de	BDs,	de	livres	;

*		 des	outils	d’expression	(photo	langage,	des	listes	de	mots	à	classer,	sérier,	des	
cartons	«	j’aime	-	j’aime	pas	»,	des	smileys,	des	cartons	de	couleur	;

*		 des	fiches	d’activités	physiques,	corporelles,	qui	bougent	(pour	établir	sa	dis-
tance	de	confort)	pour	faire	vivre	des	choses	plutôt	que	d’en	parler	;

*		 des	patrons,	fichiers	informatiques	à	imprimer.

Les	membres	de	l’Assemblée	ont	eu	l’opportunité	de	demander	des	précisions,	poser	
des	questions,	faire	des	remarques	diverses.	Afin	de	donner	l’attention	nécessaire	au	
travail	fourni	par	les	membres	des	GT,	un	temps	de	réflexion	est	pris	d’ici	à	l’AG	du	15	
juin	afin	d’examiner	dans	le	détail	chaque	proposition.

Les	membres	de	l’Assemblée	Générale	ont	chaleureusement	remercié	et	félicité	les	
membres	des	GT	pour	leur	travail	fourni	et	ces	propositions	détaillées.

L’opérationnalisation	du	plan	triennal	se	fera	lors	de	l’AG	du	15	juin.

L.V.
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	 Commission	Consultative	des	Organisations	de	Jeunesse-	CCOJ			 14
Rencontre des présidents des sous commissions 14
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Convention APE : sollicitation du ministre Antoine 16
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Ajustement budgétaire 17

	 Conseil	de	la	Jeunesse	de	la	Comunauté	Française	–	CJCF	 18
Un comité spécifique d’évaluation du CJCF 18
Groupe de travail du CJCF sur le volontariat 18

	 FESOJ	-	CESSOC		 19
Cadastre de l’emploi non marchand en Communauté française 19
Evaluation du décret Emploi 19
Commission paritaire 19
Accords du non marchand 20

	 Fonds	4	S		 20
	 Colloque	sur	le	volontariat	le	11	mai	 20
	 Revue	de	presse	 21

COMMISSION CONSULTATIVE DES 
ORGANISATIONS DE JEUNESSE  
Quelques	échos	de	la	CCOJ	du 23 mars	dont	l’ordre	du	jour	était	fort	chargé.

RENCONTRE DES PRÉSIDENTS DES SOUS-COMMISSIONS 
DE LA CCOJ
Cette	réunion	a	été	l’occasion	de	faire	le	point	après	un	peu	plus	d’un	an	de	fonc-
tionnement	des	sous-commissions,	d’organiser	les	mandats	extérieurs,	les	jetons	de	
présence,	l’absence	des	membres…

La CCOJ – Commission Consultative des 
Organisations de Jeunesse - a été mise 

en place,  suite au vote, en mai 2004, 
d’une modification  du décret  du 20 juin 

1980 portant sur la reconnaissance et 
l’attribution de subsides aux OJ.  Elle a siégé 

pour la première fois le 10 novembre 2005. 

La CCOJ est l’organe consultatif chargé 
de travailler sur les enjeux liés à la 

reconnaissance et au fonctionnement des 
organisations de jeunesse. Elle a également 

été l’interlocuteur de la Ministre  pour 
négocier et réformer le décret  

du 20 juin 1980. 

Pour rappel, il s’agit des sous-commissions : 
Emploi, Mouvements de Jeunesse, 

Formation, Enfance, Citoyenneté, Politique 
locale de Jeunesse.
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Voici	quelques	points	importants	:

-		 les	sous-commissions	sont	des	lieux	de	réflexion	;

-		 les	personnes	mandatées	portent	un	message	qui	leur	est	propre	tout	en	étant	
solidaire	avec	le	débat	en	sous-commission	;

-		 une	demande	d’avis	extérieur,	une	position	du	secteur	est	toujours	finalisée	en	
CCOJ	mais	peut-être	préparée	en	sous-commission	;

-		 pour	son	bon	fonctionnement,	une	sous-commission	peut	avoir	un	vice-prési-
dent	;

-	 une	fois	par	an	un	retour	du	travail	réalisé	en	sous-commission	est	fait	en	CCOJ.

SOUS-COMMISSION EMPLOI
Bernard	Fauville	est	désigné	président	de	la	sous-commission	emploi.

PLAN JEUNESSE
La	CCOJ	a	 remis	un	avis	défavorable	sur	 le	plan	 jeunesse.	Par	cet	acte,	 la	CCOJ	a	
voulu	donner	un	signal	fort	au	politique	afin	qu’il	s’engage	dans	des	actes	concrets	
qui	dépassent	l’intention,	qu’il	prenne	en	compte	les	spécificités	du	secteur	jeunesse.

Voici	les	raisons	de	cet	avis	négatif	:

-	 l’ambiguïté	et	le	flou	permanent	de	la		note	d’intention	de	la	Ministre	éveillent	
beaucoup	d’inquiétudes	;

-	 les	seules	opérationnalisations	semblant	être	envisagées	sont	de	l’ordre	du	dia-
gnostic,	de	la	prévention	et	du	dialogue	entre	secteurs	sans	envisager	une	réelle	
coordination	efficace	et	des	mesures	opérantes	;	

-	 l’image	positive	des	jeunes	est	une	dimension	trop	peu	présente	dans	la	note,	
c’est	pourquoi,	la	CCOJ	propose	de	l’inscrire	comme	un	objectif-cadre	du	plan	;

-	 la	 Jeunesse	 est	 envisagée	 comme	 une	 cible	 de	 politiques	 économiques	 et	
sociales	:	il	faut	favoriser	une	dynamique	sociale	des	jeunes	(le	jeune	comme	
acteur	de	son	changement)	;

-	 le	jeune	est	vu	comme	un	être	isolé	et	venant	de	nulle	part	hors	de	son	rapport	
à	la	famille,		à	la	culture,	à	son	réseau	social	;

-	 le	fait	de	tout	normaliser	et	certifier,	la	référence	à	l’Europass	;	

-	 la	présentation	d’un	Service	citoyen,	concept	et	objectifs	non	définis,	comme	
levier	de	citoyenneté	;

Espérons	que	dans	la	suite	du	travail,	la	Ministre	Huytebroeck	prenne	en	considération	
ces	remarques…

Prévu dans l’accord de majorité de la 
Communauté française de 2009, le plan 
Jeunesse devra toucher, de manière 
transversale, toutes les questions relatives 
au secteur de la jeunesse  (du règlement 
de police au nombre de redoublements 
scolaires, en passant par les politiques 
d’emploi régionales et fédérales).  Les 
différents acteurs de la société civile, dont 
les OJ, sont consultés pour l’élaboration 
du plan. Les différents ministres, concernés 
de près ou de loin par les questions de 
jeunesse, sont appelés à se concerter au 
sein d’une conférence interministérielle.
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REVUE DES POLITIQUES DE JEUNESSE PAR  
LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
Le	Service	Jeunesse	est	venu	présenter	ce	point.	

La	Belgique	a	rédigé	un	rapport	national	sur	les	politiques	de	jeunesse	à	destination	
du	Conseil	de	l’Europe.

Une	équipe	internationale	Conseil	de	l’Europe	se	rend	en	Belgique	à	deux	reprises,	en	
avril	et	en	septembre.	Elle	rédigera	un	rapport	international	présenté	en	Belgique	lors	
d’une	audience	nationale	avec	débat	public	(2012).

La	CCOJ,	entre	autres,	a	été	invitée	à	participer	à	la	rencontre	d’avril.	Celle-ci		per-
mettra	aux	experts	internationaux	de	comprendre	le	fonctionnement	des	politiques	
relatives	à	la	jeunesse	;	de	rencontrer	les	acteurs	de	terrain	principaux	pour	entendre	
leur	éclairage	sur	le	fonctionnement	et	les	défis	rencontrés,	les	priorités	développées	;	
de	questionner	les	intervenants	sur	base	du	rapport	mais	également	sur	toute	ques-
tion	concernant	le	thème	de	la	rencontre.

C’est	aussi	l’occasion	pour	la	CCOJ	de	présenter	sa	structure,	les	enjeux	et	défis	qu’elle	
rencontre,	ses	priorités,	de	répondre	aux	questions	des	experts	internationaux	et	de	
participer	au	débat	ouvert.

Un	groupe	de	travail	représentatif	de	la	CCOJ	a	réalisé		une	synthèse	de	ces	éléments.

MANDATS BIJ
La	CCOJ	a	désigné	Pierre	Ledecq	des	Jeunes	CSC	pour	remplacer	Adeline	Baudson	
aux	différents	comités	où	elle	siégeait	:	comité	d’orientation,	comité	Axe	Sud,	comité	
Jeunesse	en	action	et	au	comité	Wallonie-Québec.

CONVENTION APE : SOLLICITATION DU MINISTRE ANTOINE
Dans	 le	 cadre	 du	 nouveau	 décret	 des	 Organisations	 de	 jeunesse,	 le	 secteur	 des	
Organisations	de	jeunesse	a	obtenu	81	postes	APE	(41	fin	2008	et	40	en	juin	2009).	
L’évaluation	de	ce	dispositif	est	positive	et	a	poussé	la	CCOJ	à	solliciter	auprès	du	
Ministre	Antoine	d’une	part	la	prolongation	de	tous	les	emplois	au-delà	de	l’année	
2011	et,	d’autre	part,	que	ces	postes	soient	transformés	à	durée	indéterminée	afin	de	
permettre	aux	Organisations	une	meilleure	utilisation	des	postes.	

De	plus,	la	CCOJ	sollicite	un	élargissement	du	cadre	d’emploi	d’au	moins	120	emplois	
pour	permettre	à	plus	d’organisations	d’atteindre	un	niveau	d’emploi	de	4	ETP	comme	
base	de	l’emploi.

CADASTRE DE L’EMPLOI EN LIGNE
L’outil	SICE	mis	en	ligne	le	4	mars	dernier	utilisé	pour	réaliser	le	cadastre	de	l’emploi	
suscite	des	craintes.	En	effet,	 les	Organisations	de	 jeunesse	qui	se	sont	attelées	à	
l’encodage	se	sont	retrouvées	face	à	de	grosses	anomalies	et	faiblesses	dans	l’aide	en	
ligne.	Certaines	procédures	de	validation	à	l’encodage	sont	inexistantes	ou	désacti-

Le Bureau International de Jeunesse (BIJ) 
a été mis en place par le Commissariat 

Général aux Relations Internationales (CGRI) 
et la Direction Générale de la Culture pour 
gérer les programmes d’échange de jeunes 
de la Communauté française de Belgique. 

Ensemble avec son homologue flamand, le 
Jint, et son homologue germanophone, le 

Jugendbüro, le BIJ forme l’Agence nationale 
belge pour le programme Jeunesse de 

l’Union européenne.
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vées.	Face	à	cela,	la	CCOJ	a	demandé	à	la	Ministre	Huytebroeck	un	moratoire	immédiat	
quant	à	l’opération	de	collecte	des	données	car	la	crédibilité	des	données	est	mise	en	
cause	vu	le	manque	de	fiabilité	de	l’outil.	

Pour	la	justification	des	subventions	2010,	la	CCOJ	a	souhaité	que	cela	se	fasse	sur	
base	du	modèle	de	collecte	d’information	comme	l’an	dernier,	sur	base	de	l’annexe	
12	relative	à	l’emploi.

DÉTACHÉS PÉDAGOGIQUES ET APE PÉDAGOGIQUES
L’article	66	du	décret	du	26/3/2009	fixant	les	conditions	d’agrément	et	d’octroi	de	
subventions	aux	Organisations	de	jeunesse	précise	que	« un membre du personnel 
enseignant nommé à titre définitif par la Communauté française est mis gratuite-
ment à disposition de chaque organisation de jeunesse agréée ».	Actuellement	36	
organisations	ne	bénéficient	pas	du	détachement	d’un	enseignant.	Par	ailleurs,	il	avait	
été	négocié	avec	le	secteur	l’attribution	d’emplois	sous	statut	«	APE	pédagogiques»	
complémentaires	par	la	Région	wallonne.		Actuellement,	le	déficit	est	donc	au	mini-
mum	de	30	ETP.

La	CCOJ	a	demandé	à	la	Ministre	Huytebroeck	de	l’informer	très	rapidement	

-	 du	nombre	de	postes	de	détachés	pédagogiques	supplémentaires	qui	seront	mis	
à	la	disposition	des	Organisations	de	jeunesse	au	1/9/2011	afin	de	proposer	des	
critères	concrets	permettant	l’attribution	de	ces	postes	;

-	 des	dispositions	prises	pour	obtenir	les	emplois	APE	supplémentaires	pour	réa-
liser	les	accords	du	décret.

AJUSTEMENT BUDGÉTAIRE
En	ces	temps	d’ajustements	budgétaires,	 la	CCOJ	a	décidé	de	rappeler	à	la	Ministre	
Huytebroeck	les	réalités	induites	par	le	nouveau	décret	OJ.	L’ajustement	budgétaire	
2011	doit	permettre	d’opérer	des	ajustements	de	classement	nécessaires	au	sein	du	
décret,	dans	une	perspective	de	traitement	juste	de	toutes	les	Organisations	recon-
nues.	La	CCOJ	fera	une	proposition	chiffrée	complémentaire	pour	qu’elle	soit	intégrée	
dans	les	travaux	préparatoires	à	l’ajustement	budgétaire	2011.

G.V.

17



CORRESPONDANCE 125

PO
LIT

IQ
UE

 D
E 

JE
UN

ES
SE

 E
T D

E 
VI

E 
AS

SO
CI

AT
IV

E

CONSEIL DE LA JEUNESSE DE LA 
COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
UN COMITÉ SPÉCIFIQUE D’ÉVALUATION DU CJCF 
Le	15	Mars	dernier,	les	permanents	du	Conseil	de	la	Jeunesse	en	Communauté	fran-
çaise	 invitaient	 le	secteur	 jeunesse	à	se	réunir	autour	de	 la	table	pour	former	un	
comité	spécifique	d’évaluation.

Ce	comité	aurait	comme	objectif	d’évaluer	la	première	mandature	du	Conseil	de	la	
Jeunesse	sur	sa	structure	et	son	fonctionnement,	et	de	proposer	une	série	de	recom-
mandations	à	la	Ministre	Huytebroeck	relatifs	à	la	«	composition	»	du	nouveau	Conseil	
de	la	Jeunesse	pour	fin	2011.

Toutefois,	l’origine	de	ce	comité	spécifique	ne	semble	pas	être	anodin.	En	effet,	suite	à	
la	réforme	du	CJEF	en	CJCF,	le	nouveau	CJCF	ne	rentrerait	plus	dans	les	critères	d’ad-
hésion	au	Youth	Forum	jeunesse,	Lobby	européen	regroupant	l’ensemble	des	Conseils	
nationaux	de	la	Jeunesse	des	différents	pays	membres	de	l’Union	européenne,	pour	
lequel	des	garanties	doivent	être	fournies	pour	fin	2012.

Après	un	premier	tour	de	table	de	questions-réponses	sur	les	points	forts	et	les	points	
faibles	de	la	nouvelle	composition	du	CJCF,	ce	comité	se	réunira	le	5	mai	prochain	pour	
discuter	d’une	proposition	reformulée	par	les	permanents	du	CJCF.	

Suite	au	prochain	épisode…	

C.D.

GROUPE DE TRAVAIL DU CJCF SUR LE VOLONTARIAT  
Lundi	4	avril	a	eu	lieu	à	la	Communauté	française	un	groupe	de	travail	du	Conseil	de	la	
Jeunesse	de	la	Communauté	française	sur	la	thématique	du	Volontariat.	Suite	à	quatre	
propositions	de	loi	passées	au	Sénat,	la	Plateforme	francophone	du	Volontariat	(PfV)	
a	émis	des	avis.	Le	GT	a	examiné	les	propositions	et	les	avis	de	la	PfV.	Les	discussions	
ont	notamment	porté	sur	la	proposition	sur	le	volontariat	à	l’étranger	et	sur	celle	des	
personnes	non-valides.	La	réunion	a	conduit	à	la	rédaction	d’un	avis	qui	sera	soumis	
à	la	validation	par	l’Assemblée	Générale	du	CJCF	qui	aura	lieu	le	27	avril.

L.V.

Résultant de la réforme du CJEF, 
le Conseil de la Jeunesse de la 

Communauté française s’est installé 
le 7 novembre 2009. Sa mission 

principale est d’être porteur de la 
parole des jeunes francophones au 

niveau national et international. Tous 
les deux ans, cinquante membres sont 

élus à  l’Assemblée générale, suite à des 
élections ouvertes à tous les jeunes  

de 16 à 30 ans.
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FESOJ – CESSOC
CADASTRE DE L’EMPLOI NON MARCHAND 
EN COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
Instauré	par	le	décret	du	19/10/2007,	le	cadastre	de	l’emploi	non	marchand	concerne	
plus	de	2300	employeurs	subsidiés	par	la	Communauté	française	dans	de	nombreux	
secteurs	(Aide	à	la	jeunesse,	Culture,	Santé,	Sport,	Aide	aux	détenus,	Audiovisuel	et	
multimédias,	ONE,…).	Ce	cadastre	a	pour	objectifs	la	production	de	données	statis-
tiques	socioprofessionnelles	ainsi	que	la	gestion	de	l’information	et	la	simplification	
administrative	devant	permettre	à	la	Communauté	française,	à	terme,	d’optimiser	la	
gestion	des	subventions.

La	mise	en	place	de	 l’opération	cadastrale	ne	s’est	pas	faite	sans	difficulté.	L’outil	
initialement	développé	par	la	Communauté	française	a	été	retravaillé	et	simplifié	suite	
aux	nombreuses	critiques	émises	(notamment	par	la	FESOJ	et	la	CESSoC).	La	nouvelle	
version	du	cadastre	a	pour	objectif	de	«photographier»		 l’emploi	non	marchand	en	
Communauté	française	à	la	date	du	31/12/2010.

EVALUATION DU DÉCRET EMPLOI
Lors	de	la	construction	du	décret	du	24/10/2008	déterminant	les	conditions	de	sub-
ventionnement	de	l’emploi	dans	le	secteur	socioculturel	de	la	Communauté	française,	
les	débats	de	l’époque	pointaient	les	possibles	difficultés	que	son	application	pourrait	
engendrer,	étant	donné	sa	complexité.	Il	a	dès	lors	été	prévu	dans	le	décret	qu’une	
évaluation	de	sa	mise	en	œuvre	soit	réalisée	au	plus	tard	le	31	décembre	2009,	après	
avis	des	partenaires	sociaux.

L’évaluation	n’a	pas	été	réalisée	dans	les	délais	initialement	prévus	mais	elle	se	profile	
maintenant	à	l’horizon	puisqu’elle	devrait	être	menée	à	échéance	du	31	mai	par	les	
Cabinets	Laanan,	Huytebroeck	et	Antoine.	Un	groupe	de	travail	interne	à	la	FESOJ	a	
été	mis	en	place	afin	de	plancher	sur	la	question.

COMMISSION PARITAIRE
En	Belgique,	la	concertation	sociale	s’organise	au	sein	de	différents	lieux	de	négocia-
tions.	Au	niveau	sectoriel,	il	s’agit	des	commissions	paritaires	(CP).	Les	CP	réunissent	
des	représentants	des	organisations	patronales	et	des	organisations	syndicales	dans	
le	but	de	conclure	des	conventions	collectives	de	travail	(CCT).	Une	CCT	est	un	accord	
déterminant	les	relations	collectives	et	individuelles	(dont	les	conditions	de	travail	
et	de	rémunération)	entre	des	employeurs	et	des	travailleurs	au	sein	d’une	même	
branche	d’activité.

En	ce	qui	concerne	les	négociations	en	cours	au	niveau	de	la	CP	329.02	(commission	
paritaire	compétente	pour	 le	secteur	socioculturel),	une	nouvelle	CCT	relative	aux	
efforts	supplémentaires	en	matière	de	formation	est	en	préparation.	On	semble	se	
diriger	vers	une	reconduction	des	mesures	en	vigueur	pour	2009	et	2010	(maintien	
d’une	cotisation	spécifique	et	augmentation	annuelle	du	taux	de	participation	de	5%)	
pour	les	années	2011	et	2012.

Le cadastre de l’emploi est une base 
de données gérée par la Communauté 
française. Complétée par les 
employeurs du secteur non marchand, 
elle reprend les données salariales des 
travailleurs de ce secteur.

Depuis 2008, le décret Emploi organise 
les subventions et le contrôle des 
subventions pour l’emploi dans le 
secteur socioculturel dont font partie 
les organisations de jeunesse.  

Structure fédérative regroupant 
les Organisations de Jeunesse, les 
Fédérations de Centres de jeunes et des 
asbl actives dans le champ de l’accueil 
de l’enfance.  La FESOJ organise la 
représentation de ces associations dans 
leur dimension d’employeur au sein de la 
CESSOC (Confédération des Employeurs 
des Secteurs sportif et socioculturel) 
vis-à-vis du monde politique 
et des syndicats.
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ACCORDS DU NON MARCHAND EN COMMUNAUTÉ FRANÇAISE
Les	accords	du	non	marchand	(ANM)	sont	un	accord	passé	entre	le	Gouvernement	
de	la	Communauté	française,	 les	représentants	des	organisations	patronales	et	les	
représentants	des	organisations	syndicales	des	secteurs	financés	par	la	Communauté	
française	visant	à	établir	les	modalités	de	financement	des	emplois	du	secteur.

Les	précédents	accords	couvraient	la	période	2006-2009.	De	nouveaux	accords	doi-
vent	donc	être	négociés.	Cependant,	les	mois	passent	et	aucun	accord	n’a	encore	été	
entériné.

St.S.

FONDS 4S
Le	Fonds	4S	apporte	un	soutien	financier	à	la	formation	des	travailleurs	de	nombreuses	
associations.	Il	est	actuellement	procédé	à	l’évaluation	des	demandes	de	financement	
introduites	en	2010	sur	base	des	dossiers	reçus.	Pour	rappel,	les	employeurs	du	secteur	
non-marchand	participent	au	financement	du	Fonds	4S	à	hauteur	de	0,10	%	de	la	
masse	salariale.

St.S.

COLLOQUE SUR LE VOLONTARIAT 
LE 11 MAI  
La	Plate-forme	francophone	du	Volontariat	se	réunira	le	mercredi	11	mai	à	l’occasion	
d’un	colloque	interne	à	ses	membres.	Accompagnés	par	des	experts	académiques,	la	
Plate-forme	francophone	du	Volontariat	et	ses	organisations	membres	identifieront,	
au	départ	des	réalités	de	terrain,	les	freins	et	facilitateurs	à	l’engagement	volontaire	
et	citoyen	en	vue	créer	des	conditions	plus	favorables	à	l’exercice	du	volontariat	dans	
le	secteur	associatif	non	marchand	belge	francophone.	

Ce	colloque	mettra	l’accent	sur	les	profils	de	volontaires	et	tout	spécialement	sur	le	
volontariat	de	gestion.

L.V.

Appelé d’abord fonds GAR, pour fonds 
« Groupes à Risques »,  il a pris le nom de 

« Fonds social des secteurs socioculturel et 
sportif ». Les OJ peuvent profiter des moyens 

financiers de ce fonds pour développer la 
formation de leurs travailleurs.

Le volontariat francophone s’est rassemblé 
pour fonder, ensemble avec la Fondation 

Roi Baudouin, la Plate-forme francophone 
du Volontariat.  Cette structure pluraliste 

veut faciliter, favoriser et encourager la 
pratique d’un volontariat de qualité.  

Le CJC  en est membre.

Pour plus de renseignements sur  
les inscriptions et les modalités,  

vous pouvez appeler le CJC ou envoyer 
un mail à info@cjc.be
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ALTER ECHOS 313, 1/04/2011

CAMOUFLET POUR EVELYNE HUYTEBROECK

 PLAN JEUNESSE
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CBCS 4/03/2011

UN ACCORD DE COOPÉRATION POUR SEPTEMBRE ?

CHARTE ASSOCIATIVE
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LLB 15/03/2011

L’ASSOCIATIF EN MARCHE… 
À ECHTERNACH

 CHARTE ASSOCIATIVE
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ALTER ECHOS 312, 18/03/2011

DESTINS CROISÉS

ACCORDS DU NON MARCHAND
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ACCORDS DU NON MARCHAND 

25



CORRESPONDANCE 125

PO
LIT

IQ
UE

 D
E 

JE
UN

ES
SE

 E
T D

E 
VI

E 
AS

SO
CI

AT
IV

E

LE SOIR 20/04/2011

PROVOC ANTI JEUNES À LA CÔTE ?

RÉACTIONS DES CONSEILS DE LA JEUNESSE
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LE SOIR 11/03/2011

ECOLE NORMALE À 5 ANS : LES DOUTES DE LA FEF

 FEF

27



CORRESPONDANCE 125

PO
LIT

IQ
UE

 D
E 

JE
UN

ES
SE

 E
T D

E 
VI

E 
AS

SO
CI

AT
IV

E

LLB 25/04/2011

LE CDH SONDE LA JEUNESSE

JEUNES CDH
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LE SOIR 1/04/2011

BIENTÔT UNE PÉNURIE DE TENTES ?

 CENTRE DE PRÊT DE MATÉRIEL À NANINNE
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Appel aux OJ !
Pour que vive cette rubrique, nous avons besoin de vous. Une annonce, 
un compte-rendu d’activités, un sujet qui vous tient à cœur et que vous 
souhaitez partager ? C’est avec plaisir que nous les publierons dans le 
CORRESPONDANCE.
Il en va de même pour les articles de presse qui parlent de vous.
Merci de les envoyer par la poste ou à l’adresse électronique suivante : 
correspondance@cjc.be 
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LE PATRO, UN PARI GAGNANT !
En	ce	mois	de	mars	2011,	le	Patro	s’est	fixé	de	nouvelles	orientations	pédagogiques	qui	guideront	le	mouve-
ment	jusqu’en	2017.		Ce	cadre	a	été	construit	communément	par	les	différents	acteurs	du	mouvement	:	les	
régionales,	les	commissions	et	l’assemblée	pédagogique.	

Il	prend	la	forme	de	deux priorités : Renforce le Patro et Affirme le Patro, et une perspective : 
Modernisons notre objectif.	Les	deux	priorités	peuvent	être	mises	en	œuvre	et	travaillées	dès	à	présent.	
La	perspective	nécessitera	d’abord	un	temps	de	réflexion	puis	un	temps	d’action.

Dans	les	prochains	mois,	les	cadres	du	mouvement	vont	être	amenés	à	formuler	des	objectifs	s’inscrivant	
dans	ces	orientations	et	correspondant	à	leurs	réalités.	Grâce	à	toutes	ces	propositions,	les	objectifs	permet-
tront	à	chaque	patronné	d’avancer	dans	le	même	sens.	Les	initiatives	menées	aux	4	coins	du	mouvement	
s’inscrivant	dans	le	cadre	des	orientations	pédagogiques	permettront	aux	patronnés	d’ensemble,	inventer	
le	Patro	de	demain	!	

Valentine	Verachtert

CETTE AUSTÉRITÉ QUI NOUS MENACE ! 

Slim	Essaker,	Adrien	Faidherbe,	Marie	Gerard,	
Véronique	Laurent,	Patricia	Monville

Aujourd’hui, on entend partout l’expression « plan d’austérité « ou « politique d’austérité « sans nécessaire-
ment comprendre de quoi il s’agit, ni sa portée. Dans le dictionnaire, ce mot est associé à des synonymes 
tels que « sévérité «, « froideur «, « dureté «, « gravité «, et on en passe... Rien de réjouissant quand on met 
tout ça dans un contexte politique. Mais qu’est-ce qui se cache derrière tout ça ?

Une	politique	d’austérité	est	une	politique	qui	a	pour	but	de	réduire	le	déficit	budgétaire	d’un	pays.	On	dit	
qu’un	budget	d’État	est	en	déficit	lorsque	ses	recettes	(impôts,	taxes	et	cotisations	sociales)	sont	inférieures	à	
ses	dépenses	(allouées	aux	moyens	nécessaires	pour	maximiser	le	bien-être	de	la	communauté).	Pour	combler	
l’écart	entre	ses	recettes		et	ses	dépenses,	deux	possibilités	existent	:	réduire	ses	dépenses	ou	contracter	un	
emprunt	auprès	d’institutions	financières	Internationales	(FMI,	Banque	Mondiale...)	1	à	rembourser	avec	des	
intérêts	importants.

1	http://www.imf.org		et		http://www.banquemondiale.org/
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Un	plan	d’austérité	a	des	conséquences	importantes	sur	la	vie	des	citoyens	sans	qu’ils	soient,	le	plus	souvent,	
informés	ni	de	la	raison	pour	laquelle	le	déficit	budgétaire	de	l’État	s’est	creusé	ni	des	moyens	employés	par	
celui-ci	pour	réduire	ce	déficit.

Ces	politiques	se	répandent	fortement	en	Europe	depuis	2006.	Elles	sont	notamment	mises	en	place	dans	
des	pays	tels	que	la	France,	l’Italie,	la	Grande-Bretagne	et	la	Grèce	2.	De	telles	mesures	peuvent	également	
être	décidées	au	niveau	européen.	La	Belgique	n’est	donc	pas	à	l’abri.	Suite	aux	récents	crashs	bancaires,	les	
États	ont	d’ailleurs	investi	beaucoup	d’argent	pour	renflouer	les	banques,	mettant	ainsi	à	mal	leur	équilibre	
budgétaire	au	péril	des	citoyens.

		

Aujourd’hui,	l’austérité	nous	menace.	En	effet,	qui	dit	coupes	budgétaires	dit	moins	de	services	publics,	c’est-
à-dire	une	hausse	des	prix	pour	les	citoyens	ou	une	baisse	de	qualité	dans	les	domaines	régis	par	les	pouvoirs	
publics	:	transports	en	commun,	santé,	enseignement,	accueil	de	la	petite	enfance...

Ces	politiques	ont	bien	sûr	un	impact	énorme	sur	la	jeunesse.	En	opérant	des	diminutions	budgétaires	sur	
l’enseignement	en	Italie	et	en	Grande-Bretagne,	c’est	le	coût	de	l’enseignement	qui	augmente	et	le	droit	
à	l’éducation	pour	tous	qui	est	sérieusement	menacé.	L’austérité	provoque	la	diminution	du	montant	des	
allocations	de	chômage	et	un	durcissement	des	règles	pour	y	avoir	accès.	Elle	menace	également	l’indexa-
tion	automatique	des	salaires	en	encourageant	la	privatisation.	En	diminuant	l’intervention	de	l’État,	ces	
politiques	ont	pour	effet	de	creuser	davantage	le	fossé	entre	les	riches	et	les	pauvres.

Les	24	et	25	mars,	un	Sommet	européen	a	eu	lieu	à	Bruxelles.	Les	chefs	d’États	européens	comptent	offi-
cialiser	des	mesures	visant	une	meilleure	maîtrise	des	dépenses	publiques.	Le	«	pacte	de	compétitivité	«	ne	
propose	ni	plus	ni	moins	que	le	détricotage	de	la	protection	sociale.	La	réduction	des	salaires	et	des	alloca-
tions	sociales,	la	diminution	des	dépenses	publiques,	le	relèvement	de	l’âge	de	la	pension,	l’augmentation	de	
la	flexibilité	des	travailleurs...	sont	quelques	exemples	des	mesures	d’austérité	proposées	dans	ce	plan.	Les	
syndicats	s’opposent	à	l’harmonisation	des	conditions	de	vie	des	citoyens	vers	le	bas	et	ont	appelé	ceux-ci	
à	se	mobiliser	pour	émettre	un	signal	fort	contre	cette	Europe	«d’un	bleu	très	sombre	«	le	24	mars.	Faisons	
entendre	notre	voix	pour	une	société	plus	juste	et	plus	solidaire	!

Red’Action, le trimestriel de la JOC consacre le dossier de 
son dernier numéro à l’austérité. Il est lisible en ligne sur 
http://www.joc.be 
Contacte la JOC au 02/513.79.13 ou à secretariat.joc@
joc.be si tu souhaites obtenir gratuitement un exemplaire 
papier.

2			http://www.michelcollon.info/Plans-d-austerite-	
Tour-d-Europe.html
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LA JOC ET LA JOCF REVIENNENT SUR LA TOILE !

Après	plusieurs	mois	de	travail	et	de	réflexions,	le	nouveau	site	de	la	JOC	et	de	la	JOCF	est	enfin	en	ligne	!	
Surfe	sur	http://www.joc.be	et	retrouve	une	foule	d’informations	sur	la	JOC	et	la	JOCF,	les	actions	et	les	
projets	qui	démarrent,	l’agenda,	les	photos,	les	réalisations	des	jeunes,	mais	aussi	ce	qu’il	se	passe	près	de	
chez	toi,	dans	ta	région.

Bien	sûr,	ce	site	continuera	à	grandir	et	à	évoluer	mais	voici	déjà	une		occasion	pour	les	visiteurs	de	faire	
connaissance	avec	la	JOC	et	la	JOCF,	de	mieux	connaître	ce	que	le	mouvement	fait	aujourd’hui,	mais	aussi,	
de	lire	le	Red’Action	et	l’Info-Kit	qui	sont	désormais	téléchargeables	en	ligne.

Bonne	découverte	!	N’hésite	pas	à	nous	faire	parvenir	tes	impressions	sur	le	site	si	tu	en	as	envie	!	
Contact	:	Véronique	Laurent,	chargée	de	communication	JOCF,	Tél.	02/513.79.12	.

STAGE MÉDIÉVAL AU GÎTE D’ÉTAPE D’OVIFAT

Le	CRH	-	Gîte	d’Etape	des	Hautes	Fagnes	d’Ovifat	organise,	du	1er	au	5	Août	2011,	un stage médiéval	
destiné	aux	jeunes	de	10	à	14	ans.	Celui-ci	ne	s’adresse	pas	uniquement	aux	jeunes	de	la	région	puisqu’il	
prévoit	un	logement	au	Gîte	pour	ceux	qui	le	souhaitent.

A	travers	différentes	activités	en	lien	avec	cette	période	(peinture	sur	schiste,	balade	sensorielle	autour	de	
la	cascade	du	Château	de	Reinhardstein,	fauconnerie,	quizz	d’observation,	chasse	au	trésor,	confection	d’un	
blason…),	ce	stage	favorisera	les	rencontres	entre	jeunes	et	leur	permettra	d’enrichir	leurs	connaissances.	
Les	jeunes	auront	également	la	possibilité	de	se	détendre	en	pratiquant	des	activités	sportives	(base-ball,	
Cluedo	géant	dans	les	bois,	trottinette	tout	terrain,	volley,	jeux	d’équipes,…)	aux	alentours	du	Gîte.

Ne	tardez	pas	à	vous	inscrire,	le	nombre	de	participants	étant	limité	à	24	!

Infos	pratiques	:

Lieu	:			 Gîtes	d’Etape/CRH	des	Hautes	Fagnes

	 Rue	des	Charmilles	69

	 4950	OVIFAT

	 Tel	:	080.44.46.77	

	 www.gitesdetape.be/ovifat

Prix	:		 en	externat	68	

	 en	internat	179

Réservation	:	crh.ovifat@gmail.com	ou	080/44.46.77
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STAGES DE PÊCHE EN RIVIÈRE À HAN-SUR-LESSE
	
L’école	de	pêche	des	«	Truites	de	la	Haute	Lesse	»	et	le	Gîte	d’Etape	de	Han	sur	Lesse	proposent,	du	2	au	8	
juillet	et	du	30	juillet	au	5	août	2011,	des	stages	de	pêche	pour	garçons	et	filles	de	7	à	15	ans.
	
Au	programme	:	

	-	 Une	semaine	richement	fournie	en	apprentissages	des	techniques	de	la	pêche	à	la	mouche,	au	ver	
et	au	lancer.	

	-	 Mise	en	pratique	des	techniques	au	sein	d’un	parcours	réservé	et	préservé	de	la	Haute-Lesse,	en	
rivière	et	en	étang.	

	-	 Apprentissage	de	la	fabrication	de	mouches.	
	-	 Un	cours	condensé	sur	la	préservation	des	zones	et	la	législation.	
	-	 Respect	de	l’environnement	et	de	ses	réservoirs	de	vie	sauvage,	technique	«	NO	KILL	»	appliquée	tout	

au	long	du	stage.	
	-	 Concours	de	prises	(mesurées	et	remises	à	l’eau)	tout	au	long	de	la	semaine	avec	de	jolis	lots.	
	-	 Un	ensemble	d’activités	récréatives	et	visites	touristiques	sont	proposés	après	chaque	journée	passée	

au	bord	de	l’eau,	avec	entre	autre	la	visite	combinée	des	Grottes	de	Han	et	du	Parc	Animalier.	
	-	 Cette	semaine	pleine	d’aventures	se	clôture	par	un	barbecue	au	bord	de	l’étang,	suivi	de	la	remise	

du	diplôme	et	d’une	photo	souvenir,	en	présence	des	parents.	

Prix :	240		comprenant	l’hébergement	en	pension	complète	au	Gîte	d’Etape	de	Han-sur-Lesse,	l’encadre-
ment	par	les	moniteurs	de	l’école	de	pêche	«	Les	Truites	de	la	Haute	Lesse	»,	le	permis	de	pêche,	le	prêt	de	
matériel,	les	assurances	et	les	animations

Renseignements et inscriptions :	Gîte	d’Etape	-	CRH	–	«	Entre	Pierre	et	Rivière	»	

Personne	de	contact	:	Mauricette	Jordant	

Adresse	:	rue	du	Gîte	d’Etape,	10	5580	Han-sur-Lesse	

Tel	:	084/37	74	41	Fax	:	084/37	70	35	Mail	:	gite.han@gitesdetape.be	

Avec	la	participation	du	Centre	Belge	du	Tourisme	des	Jeunes,	de	la	Communauté	Française	de	Belgique	
et	de	l’O.N.E

UN AN À HAN-SUR-LESSE :  
5 WEEK-ENDS D’INITIATION À LA PHOTOGRAPHIE…

Pour créer une exposition photographique sur le village de Han-sur-Lesse, sa nature, son patri-
moine, sa vie locale.

Des	ateliers	mensuels	seront	organisés	pour	mettre	en	place	avec	la	jeunesse	de	Han	des	week-ends	à	
thème	prévus	à	chaque	saison	de	l’année,	et	assurer	le	suivi	du	projet	jusqu’au	vernissage	de	l’exposition	
(prévue	début	avril	2012).

L’année	sera	ponctuée	de 5 week-ends thématiques ouverts à tous.	Le	mélange	des	cultures,	mais	
aussi	des	générations	permettra	d’avoir	des	regards	différents	sur	la	vie	du	village.	Cette	expo	confrontera	
les	visiteurs	à	deux	visions	parallèles,	celle	des	jeunes	nés	au	village	et	celle	des	participants	extérieurs	qui	
vivront	cette	expérience	d’un	œil	différent	du	leur.
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Les	cinq	week-ends	de	l’année	seront	les	chevilles	essentielles	à	l’acquisition	des	techniques	et	du	langage	
artistique	liés	à	la	photographie.	Des	petites	soirées	ludiques	d’initiation	encadrées	par	des	animateurs	
professionnels,	et	de	grands	moments	sur	le	terrain	nous	permettront	de	mettre	en	pratique	les	recettes

acquises.

L’exposition	principale	aura	lieu	au	Gîte	d’Etape	«	Entre	Pierre	et	Rivière	»,	mais	sera	aussi	répartie	sur	tout	
le	village,	dans	tout	endroit	qui	acceptera	d’être	partenaire	du	projet	(commerçants,	Office	et	Maison	du	
Tourisme,	Bureau	des	Grottes…).

Passionnés	par	la	richesse	naturelle	qui	les	entoure,	 les	jeunes	considèrent	la	photographie	comme	un	
moyen	incontournable	de	mettre	en	valeur	tous	ses	atouts.	Il	ne	s’agit	donc	pas	pour	les	participants	de	
produire	des	«	cartes	postales	»,	mais	de	faire	ressentir	aux	spectateurs	ce	qui	les	a	séduits,	laissés	perplexes,

interrogés,	fait	rêver,	amusés…

Programme :
Arrivée	au	gîte	d’Etape	de	Han-sur-Lesse	les	vendredis	à	18h,	repas	à	18h30

Les	soirées	de	vendredi	et	samedi	:	Initiation	ludique	et	artistique	aux

techniques	de	base	de	la	photographie	:	composition	d’une	image,	maîtrise	du

contexte,	de	la	lumière,	profondeur	de	champ,	vitesse,	obturation...

Les	journées	de	samedi	et	dimanche:	Petit	déjeuner	à	partir	de	8h,	départ	pour

les	balades	à	10h,	pique-nique	vers	12h30

Mise	en	pratique	des	bases	acquises	en soirée.

Tarifs	(réservation	indispensable)	:	Formule	«all	in»	par	Week-end;	repas,

2	nuitées,	animations	comprises:120	+	de	26	ans	/	95	-	de	26	ans

Les cinq week-ends thématiques du projet:
Printemps :	du	vendredi	15	au	dimanche	17	avril	2011

Été:	du	vendredi	17	au	dimanche	19	juin	2011

Automne:	du	vendredi	4	au	dimanche	6	novembre	2011

Hiver:	du	vendredi	10	au	dimanche	12	février	2012

Mars 2012: Week-end	de	préparation	de	l’expo

Renseignements et réservations:		Mauricette	Jordant,	Gîte	d’Etape	«Entre	Pierre	et	Rivière»,	Rue	du	Gîte	
d’Etape,	10	à	5580	Han-sur-Lesse,	Tél	:	084/37	74	41	Mail	:	gite.han@gitesdetape.be

Avec	le	soutien	de	la	Communauté	Française
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L’INFO 14, 8/04/2011

LES JEUNES CSC AUSCULTENT LE TEMPS DE TRAVAIL

 JEUNES CSC
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DIMANCHE EXPRESS 17, 1/05/2011

MARIE-CLOTILDE ROOSE : 
« LA FOI PERMET DE CHEMINER VERS LA JOIE »

INDICATIONS
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DIMANCHE EXPRESS 12, 27/03/2011

LES 24 HEURES DU BOIS DE LA CAMBRE

 SCOUTS ET GUIDES
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L’INFO 12, 25/03/2011

UN JEUNE TRAVAILLEUR VAUT PLUS QUE TOUT L’OR DU MONDE

JOC – JEUNES CSC
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DIMANCHE EXPRESS 14, 10/04/2011

MORT DE JOSÉ COMBLIN

CO- CONSTRUCTEURS DE L’HISTOIRE DE LA JOC 
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LA LUCARNE  403, MARS 2011

MORT DE MICHEL PAPELEUX

CO- CONSTRUCTEURS DE L’HISTOIRE DE LA JOC
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EPINGLÉ
POUR VOUS

CORRESPONDANCE 125

EPINGLÉ
POUR VOUS

Cette revue de presse est constituée d’une sélection d’articles autour de 
thématiques qui concernent directement ou indirectement les organisations 
de jeunesse : l’enfance, les jeunes, l’aide à la jeunesse, la vie associative, la 
société multiculturelle, l’emploi dans le secteur non marchand, l’Eglise en 
société...
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LLB 19/04/2011

FAIS TES ARMES CITOYEN !

SERVICE CITOYEN
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LLB 8/04/2011

L’ASSOCIATIF EST GAGNANT

LE POIDS DE L’ASSOCIATIF  DANS L’EMPLOI
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LE SOIR 1/04/2011

LE DÉFRAIEMENT DES BÉNÉVOLES EN DÉBAT

PROPOSITION DE LOI DU CD&V
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DIMANCHE EXPRESS 14, 10/04/2011

ILS DISENT NON À UN DOUBLE SALAIRE

PROPOSITION DE LOI DU CD&V
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LLB 12/03/2011 LLB 9/04/2011

LE VOLONTARIAT, AGENCE DE 
« NOTATION SOCIÉTALE » !

BÉNÉVOLES, 
DÉFRICHEURS DE L’AVENIR

PAROLE D’EXPERT
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LLB 9/03/2011

DES EMPLOIS UN PEU TROP PROCHES DU POLITIQUE

EMPLOIS SUBSIDIÉS
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LISTE DES ORGANISATIONS MEMBRES DU CONSEIL DE LA JEUNESSE CATHOLIQUE

BE-Larp
FÉDÉRATION BELGE DU JEU DE RÔLES 

GRANDEUR NATURE
Avenue Prekelinden, 78

1200 Woluwe-Saint-Lambert
info@larp.be - http://www.larp.be/

FÉDÉRATION NATIONALE  
DES PATROS (FNP)

Rue de l’Hôpital 15-17, 6060 Gilly
Tél. : 071/28.69.50 et 071/28.69.55

Fax : 071/42.04.53
fnp@patro.be – www.patro.be

GUIDES CATHOLIQUES  
DE BELGIQUE (GCB)

Rue Paul Emile Janson, 35
1050 Bruxelles

Tél. : 02/538.40.70 - Fax : 02/537.3362
gcb@guides.be - www.guides.be

GRATTE
Rue de Parme 86, 1060 Bruxelles

Tél. : 02/535.70.80 - Fax : 02/535.70.89
GSM 0484/401 467

info@gratte.org - www.gratte.org

JEUNESSE OUVRIÈRE CHRÉTIENNE (JOC)
Rue d’Anderlecht 4, 1000 Bruxelles

Tél. : 02/513.79.13 - Fax : 02/513.47.11
Secretariat.joc@joc.be

JEUNES CSC (JCSC)
Chaussée de Haecht 579, 1031 Bruxelles
Tél. : 02/246.32.19 - Fax : 02/246.30.10

jeunes-csc@jeunes-csc.be
www.jeunes-csc.be

ACTION CINÉ MEDIA JEUNES (ACMJ)
Rue Muzet 12, 5000 Namur

Tél. : 081/74.29.19 - 0476/84.94.56
info@acmj.be - www.acmj.be

CONSEIL JEUNESSE DÉVELOPPEMENT (CJD)
Rue de la vignette 179, 1160 Bruxelles

Tél. : 02/660.91.42 - Fax : 02/673.69.97
Am@cjd1160.org - www.cjdasbl.be 

GÉNÉRATION NOUVELLE (GEN) 
Avenue Jules Vandeleene, 14 

1160 Bruxelles 
Tél. : 02/660.63.15 - Fax : 02/673.21.93 

focolare.bruxelles@pi.be

JEUNESSE & SANTÉ (J&S)
Chaussée de Haecht, 579/40
1031 Bruxelles
Tél. : 02/246.49.81 - Fax : 02/243.20.52
j&s@mc.be
www.jeunesseetsante.be

VOLONT’R
Rue de la Charité, 43
1210 Bruxelles
Tél. : 02/219.15.62 - Fax : 02/233.33.56
Info@volont’r.be - www.volont’r.be

JEUNESSE OUVRIÈRE  
CHRÉTIENNE FÉMININE (JOCF)
Rue des Moucherons, 3 
1000 Bruxelles
Tél. : 02/513.79.12 - Fax : 02/513.47.11
Secretariat.jocf@joc.be

JEUNE ET CITOYEN (JEC)
Rue du Marteau, 19
1000 Bruxelles
Tél. : 02/218.05.59 - Fax : 02/223.15.93
info.bxl@jeuneetcitoyen.be
www.jeuneetcitoyen.be

LES GÎTES D’ETAPES DU  
CENTRE BELGE DU TOURISME  
DES JEUNES (CBTJ)
Rue Van Orley 4, 1000 Bruxelles
Tél. : 02/209.03.00 - Fax : 02/223.03.89
info@gitesdetape.be - www.cbtj.be

SERVICE D’INFORMATION  
ET D’ANIMATION DES JEUNES (SIAJ)
Rue du Marteau 19, 1000 Bruxelles
Tél. : 02/219.46.80 - Fax : 02/223.15.93
siaj@skynet.be  –  www.siaj.be

INDICATIONS (ex Jeunesse Présente)
Rue du Marteau 19, 1000 Bruxelles
Tél. : 02/218.58.02 - Fax : 02/217.51.71
indications@indications.be
www.indications.be

Conseil de la Jeunesse Catholique (CJC)
Rue de la Charité, 43 - 1210 Bruxelles
Tél : 02/230.32.83 - Fax : 02/230.68.11
cjc@cjc.be  –  www.cjc.be




